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Communiqué pour les médias

Date 
9 avril 2008
 Mise à l’enquête publique de la mesure prioritaire de Sierre/Chippis
(I-VS).- Dans le cadre de la 3ème correction du Rhône, l’Etat du Valais met à l’enquête publique la première étape des travaux de la mesure prioritaire de Sierre/Chippis. L’objectif est de sécuriser rapidement un tronçon du fleuve de trois kilomètres sur les communes de Sierre et de Chippis et traversant le site industriel Alcan. Ces travaux, devisés à près de 80 millions de francs, sont indispensables pour protéger des crues ce secteur stratégique de l’économie cantonale. Les dégâts potentiels, sans compter les possibles pertes en vies humaines ni les atteintes environnementales, sont en effet estimés à un milliard de francs dans ce secteur.
Le secteur de Sierre et Chippis est particulièrement menacé par les excès du Rhône. En cas de crue centennale, analogue à celle d'octobre 2000 ou plus forte encore, les flots pourraient endommager de nombreuses habitations, mais également toucher gravement le site industriel d’Alcan, brisant l'outil de production et privant de travail plus de 1300  personnes. Les dégâts potentiels sont estimés à 1 milliard de francs, sans compter les possibles pertes de vies humaines et les atteintes à l’environnement.

Dans le cadre de la 3ème correction du Rhône, le tronçon de Sierre/Chippis a donc été classé - avec Viège, Sion et Fully - parmi les zones prioritaires nécessitant une sécurisation rapide du fleuve.

Propriétaire du Rhône, l'Etat du Valais met donc à l'enquête publique la première étape de la mesure prioritaire de Sierre/Chippis qui s’étend sur un tronçon de 3 kilomètres. Les travaux qui pourraient débuter dès la fin 2010 viseront principalement à élargir le cours d'eau d’environ 30 mètres, dans le secteur du site industriel d’Alcan. 
A quoi ressemblera le fleuve sécurisé ?

Comme la solution d’abaissement du fleuve à cet endroit n’est pas fiable en raison de sa tendance en période de crue de se remplir avec les sables et graviers provenant de Finges, un élargissement est nécessaire en rive droite à l’amont du site industriel de Sierre. Ce choix a été fait en collaboration avec les communes de Sierre et de Chippis qui ont participé à la réflexion sur le projet. Douze bâtiments, propriété d’Alcan et  construits entre 1905 et 1948 sur le lit majeur du fleuve devront être démolis pour gagner le terrain nécessaire à la sécurisation du site industriel.

Les travaux prévoient donc l’élargissement du fleuve, des renforcements de digues, mais aussi le rachat et la démolition de bâtiments en rive droite, l’augmentation de la portée des ponts, la création en rive gauche d’une nouvelle liaison avec le secteur de Finges pour les piétons et les cyclistes ainsi que la réalisation d’un quai, sur la partie urbaine du tronçon. En rive droite, la mesure prioritaire prévoit la création d’une zone de terrasses en gradins pour le loisir et la détente ainsi que la réalisation d’une grève pour la promenade. L’ensemble de ces mesures a été défini en collaboration avec la commune de Sierre.  Le montant global de ces travaux est devisé à près de 80 millions de francs. 
Une première étape de sécurisation 

L’aménagement prévu permettra d’augmenter sensiblement la sécurité du secteur et en particulier du passage des ponts de Sierre-Chippis, mais ne permettra pas encore d’atteindre le haut degré de protection nécessaire pour un site industriel de cette importance. Il sera donc complété, dans une étape ultérieure qui fera l’objet d’une mise à l’enquête spécifique, par le prolongement à l’aval, sur la rive gauche, de l’élargissement.  

Correction du fleuve et développement économique et territorial

En protégeant durablement les investissements les plus importants de ce secteur, l’aménagement du fleuve et de ses berges permettra de poursuivre le développement de cette partie de la plaine et d’y attirer de nouveaux investisseurs.
La 3ème correction du Rhône, et notamment la mesure prioritaire de Sierre-Chippis, répond clairement à des besoins sécuritaires ; mais elle contribuera aussi au développement socio-économique du canton  et à l’amélioration de l’environnement. 

Notes aux rédactions

Pour de plus amples renseignements, vous pouvez vous adresser à Tony Arborino, 
chef de projet de la 3ème correction du Rhône, au 078.648.81.51.
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